
 

 

 

Heures régulières  

lundi au vendredi 

De 9h à midi 

De 13h à 16h 

************ 

 

Prochaine S®ance 

12 ao¾t 

9 septembre 

salle communautaire 

19h 

************ 

 

Prochaine  

parution 

19 septembre2025 

Date de tomb®e 

8 septembre 2025 

************ 

 

Municipalit® de  

Rivi¯re- -̈Pierre 

418-323-2112 

Suivez-nous sur  

Facebook 

Site WEB:  

www/riviereapierre.com 
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MOT DE LA MAIRESSE 

Depuis notre dernier Ripierrois, jôai eu le plaisir dôassister ¨ la graduation des ®l¯ves 
de lô®cole St-Coeur de Marie le 12 juin. Merci ¨ lô OPP et aussi aux professeurs pour 
lôorganisation de cette belle soir®e que nos ®tudiants nôoublieront s¾rement pas.  

 

Nous avons maintenant une nouvelle Directrice g®n®rale, vous pouvez consulter sa 
pr®sentation en page 15. Nous sommes heureux de lôavoir parmi nous. Vous pouvez 
®galement consulter notre tout nouveau site internet r®alis® par POP M£DIAS. Un en-
vironnement beaucoup plus convivial vous est offert et les informations y sont beau-
coup mieux consign®es. Allez y faire une tour pour le constater:   riviereapierre.com  

 

Aussi, nous avons eu le BBQ de la Mairesse le 14 juin qui sôest tenu aux Chutes de la 
Marmite et ce f¾t un grand succ¯s, pr¯s de 100 personnes sôy sont pr®sent®es, les 
jeux gonflables ont bien plu aux enfants et une visite partielle du nouveau sentier a fait 
bien des heureux. Un merci particulier aux b®n®voles qui ont particip® ¨ cet ®v¯ne-
ment afin dôen faire une r®ussite.  

 

Dôailleurs, je vous invite, pour ceux que cela int®resse, ¨ lôouverture officielle du sentier 
qui se fera le 21 juillet prochain 10h00 ¨ la Yourte. Une conf®rence de presse avec M. 
Vincent Caron ,un repr®sentant de la MRC et les journalistes seront sur place pour 
lôinauguration officielle. Rappelons que côest gr©ce ¨ deux subventions totalisent pr¯s 
de 97,000$ que la r®alisation de ce sentier a pu °tre possible et quôil fera la joie des 
citoyens aimant la nature et un attrait de plus pour nos touristes.  

 

Comme vous avez pu le constater, lundi le 9 juin sôest tenue une conf®rence de 
presse devant Polycor avec les journalistes de Portneuf et notre d®put® de Portneuf 
M. Vincent Caron, afin de vous donner les derniers d®veloppements au sujet de Poly-
cor. Comme mentionn® il a ®t® assez p®nible et impossible de communiquer avec les 
dirigeants de cette compagnie autant de notre c¹t® que du c¹t® gouvernemental. La 
chose ¨ retenir, est que cette compagnie devra payer des  p®nalit®s de pr¯s de 
100.000$ et que nous avons d®j¨ demander la possibilit® de recevoir une partie de 
ces sommes, afin de travailler ¨ la revitalisation de notre communaut®.  
 

Jôai eu le plaisir de rencontrer les nouveaux propri®taires de lôauberge Chez Zacharie 
et je leur souhaite un grand succ¯s qui en sera un pour nous puisque leur pr®sence 
apporte, g´te et repas dans notre beau village. Encore un service de plus pour notre 
communaut® et le tourisme. Je vous invite ¨ aller les encourager aussi souvent que 
vous le pouvez afin de garder ce service tr¯s b®n®fique pour nous.  
 

Au moment dô®crire ces lignes, nos employ®es sôaffairent au nivelage et ¨ lô®pandage 
de calcium dans nos rues qui le requi¯rent, le fauchage des bords de chemin est fait et 
les fleurs ne manquent pas dôeau. Le tout pour un plus bel environnement.  

 

Dame nature nôa pas ®t® tr¯s cl®mente avec nous derni¯rement, esp®rons quôavec les 
vacances qui arrivent ¨ grand pas pour plusieurs, nous aurons plus de chance. Jôen 
profite pour vous souhaiter un bel ®t®, de belles vacances  et bon repos ¨ tous.      

Soyez prudents sur nos routes ! 

 

Danielle Ouellet, Mairesse 
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ê la s®ance ordinaire du  

10 juin, le conseil a r®solu  

ADMINISTRATION  

Adoption du r¯glement #550-25 sur 

le traitement des ®lus municipaux. 

Gestion des comptes de la munici   

palit® de Rivi¯re- -̈Pierre aupr¯s de 

la Caisse Populaire de St-Raymond-

Ste-Catherine : 

¶ Autorisation de paiement ¨ lôArse-

nal CMP Mayer inc pour lô®quipe-

ment du Service Incendie.  

¶  Autorisation de paiement ¨ la 

compagnie R®al Huot Inc. pour des 

travaux sur le r®seau dôaqueduc. 

¶  Autorisation de paiement ¨ Trans-

port Alain Carrier inc pour lôam®na-

gement de lôaire de stationnement 

pour la station de lavage de bateau.  

¶ Autorisation de paiement ¨ la Ville 

de Saint-Raymond de la quote-part 

pour la cour municipale.  

¶ Autorisation de paiement ¨ JM Ser-

vices Diesel pour la maintenance 

de la tractopelle. 

¶ Ajustement de salaire temporaire ¨ 

Madame Camille Borgia durant la 

vacance du poste de Directeur-

g®n®ral et greffier-tr®sorier.  

¶ Autorisation dôengager Monsieur 

Maryon Leclerc pour la formation 

de la nouvelle directrice g®n®rale 

et greffi¯re-tr®sori¯re. 

¶ Autorisation de paiement ¨ la R®-

gie r®gionale de gestion des ma-

ti¯res r®siduelles de Portneuf. 

¶ Fermeture des bureaux du 21 juil-

let au 25 juillet 2025 inclusivement 

pour les vacances estivales.  

 S£CURIT£ PUBLIQUE 

¶ Premier versement pour les ser-

vices de la S¾ret® du Qu®bec.  

 TRANSPORT ROUTIER ET   HYGIĈNE 

DU MILIEU 

¶ Aide financi¯re dans le cadre du 

Programme dôaide ¨ la voirie lo-

cale.  

¶ Contamination des poissons au 

mercure au Lac Montauban. 

¶ R¯glement f®d®ral sur les restric-  

tions visant lôutilisation des b©timents 

en appui avec la demande de Lac-

aux-Sables. 

URBANISME 

¶ Assembl®e publique de consulta-

tion sur le premier projet de r¯gle-

ment #552-25 modifiant le R¯gle-

ment de zonage num®ro 435-14 

visant ¨ agrandir la zone de vill®-

giature Rv-30 ¨ m°me la zone r®-

cr®ative Rec-4 et assurer la con-

cordance avec les modifications 

apport®es au Plan dôurbanisme 

#431-14. 

¶ Adoption du second projet de r¯-

glement #552-25 modifiant le R¯-

glement de zonage num®ro 435-

14 visant ¨ agrandir la zone de 

vill®giature Rv-30 ¨ m°me la zone 

r®cr®ative Rec-4 et assurer la 

concordance avec les modifica-

tions apport®es au Plan dôurba-

nisme # 431-14. 

¶ Assembl®e publique de consulta-

tion sur le projet de r¯glement 

#553-25 modifiant le Plan dôurba-

nisme #431-14 visant ¨ modifier 

la carte des grandes affectations 

du territoire. 

¶ Adoption du R¯glement uniformi-

s® # RMU-2025 relatif ¨ la s®curi-

t® et ¨ la qualit® de vie. 

¶ Audition de la demande de d®ro-

gation mineure pour la propri®t® 

sise au 796 rue de lô®glise Est. 

¶  Acquisition, de gr®- -̈gr® ou par    

expropriation, dôune servitude de 

passage pour lôutilisation dôune aire 

de virage au 665, avenue des 

Sables Est, sur une partie du lot     

# 5 222 818 et mandat au profes-

sionnel requis.  

LOISIRS ET SERVICES ê LA  

COLLECTIVIT£ 

¶ Pr®sentation dôun projet dans le 

cadre du Fonds de soutien aux 

projets structurants de la MRC de 

Portneuf et au Fond dôaide au d®-

oÓėĤúÓ ÍÒė u8!Z-7u Y£ZG-Gl!R7u ÍĤ ѿѾ ïĤæü ÒĞ ÍĤ ҆ ïĤæóóÒĞҕ 
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h¯re au programme dôh®berge-

ment temporaire et dôaide ¨ la re-

cherche de logement et confie ¨ 

lôOffice dôhabitation du Grand Port-

neuf la gestion de ce programme. 

¶ Adoption dôune proposition de 

d®placer la s®ance du conseil 

municipal pr®vue le 14 octobre 

2025 au 2 octobre 2025 ¨ cause 

des ®lections municipales. 

 

TRANSPORT ROUTIER ET 

HYGIĈNE DU MILIEU 

¶   Octroyer le contrat pour le rem-

placement dôun rep¯re dôarpen-

tage  ¨ madame Elizabeth G®nois 

pour la propret® du 165, avenue 

du Centenaire.  

 

URBANISME 

¶ Adoption du r¯glement # 552-25 

modifiant le R¯glement de zo-

nage # 435-14 visant ¨ agrandir 

la zone de vill®giature Rv-30 ¨ 

m°me la zone r®cr®ative Rec-4 et 

assurer la concordance avec les 

modifications apport®es au Plan 

dôurbanisme # 431-14. 

Adoption du r¯glement #553-

25 modifiant le Plan dôurba-

nisme # 431-14 visant ¨ modi-

fier la carte des grandes affec-

tations du territoire. 

 

 

LOISIRS ET SERVICES ê LA            

COLLECTIVIT£ 

¶ Mandat ¨ Natures et Associ®s 

pour le projet de sentier p®destre 

du Lac Clair. La municipalit® a ac-

cord® un mandat ¨ Nature et Asso-

ci®s inc au montant total de 114 

970$ (avant taxes) pour la r®alisa-

tion des travaux ayant pour but 

dôam®nager un sentier p®destre 

dôune longueur de 6,5 km en pour-

tour du Lac Clair qui a pour point 

de d®part le site des Chutes de la 

Marmite.  

¶ Autorisation de paiement ¨ Nature 

et Associ®s inc pour les travaux 

effectu®s pendant lôann®e 2024 

dans le cadre du projet de sentier 

p®destre du Lac Clair dont la fac-

ture #1036 repr®sente le compte 

progressif des travaux dôam®na-

gement pour un montant de 25 

205.68$   

¶ Autorisation de paiement ¨ Nature 

et Associ®s inc pour les travaux 

effectu®s au cours du mois de mai 

2025 dans le cadre du projet de 

sentier p®destre du Lac Clair. Fac-

ture #1051 au montant de 

17 411.25$ incluant les taxes. 

___________ 

Prochaine s®ance le 12 ao¾t 

 

 

veloppement du milieu de Desjar-

dins pour   le projet de biblioth¯que. 

___________ 

ê la s®ance ordinaire du  

8 juillet , le conseil a r®solu  

ADMINISTRATION  

¶ Autorisation de paiement ¨ la firme 

Mallette S.E.N.C.R.I. pour la r®ali-

sation des travaux dôaudit de 

lôexercice financier terminant le 31 

d®cembre 2024.  

¶ Autorisation de paiement ¨ CGR 

Proc®d® pour v®rifier le trouble d®-

bitm¯tre magn®tique, pour lôinstal-

lation du nouvel afficheur et la r®-

paration des fuites de chlore. 

¶ Autorisation de paiement ¨ la F®-

d®ration Qu®b®coise des munici-

palit®s pour le congr¯s de 2025 

destin® aux maires et mairesses.  

¶ Autorisation de paiement ¨ la CAP-

SA pour financement des activit®s 

et pour le soutien ¨ la mise en 

îuvre de la gestion int®gr®e de 

lôeau par bassin versant pour lôan-

n®e 2025. 

¶   Approbation et autorisation de 

paiement des d®penses qui totali-

sent un montant de 211 581.26 $  

¶ Signature dôune lettre dôentente de 

collaboration avec la Soci®t® dôHa-

bitation du Qu®bec (SHQ). La mu-

nicipalit® de Rivi¯re- -̈Pierre ad-

 Juillet- Ao¾t 2025                                                                                        S£ANCE MUNICIPALE  
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Amorc® ¨ lôautomne 2024, les travaux pour lôam®nagement dôun sentier de niveau interm®diaire de 

6,5km sont maintenant termin®s. Rappelons que ces travaux ont ®t® r®alis®s par Nature et Associ®s 

une entreprise de St-Raymond sp®cialis®e dans lôam®nagement de sentiers et gr©ce au soutien finan-

cier re­u de la MRC de Portneuf et du minist¯re de lô£ducation du Qu®bec. Les subventions re­ues 

proviennent du programme de mise en valeurs des terres du domaine de lô®tat ainsi que du Programme 

Aide Financi¯re aux Infrastructure R®cr®atives, Sportives et de Plein Air ( PAFIRSPA).  

Le point de d®part du sentier se situe de lôautre c¹t® du pont sur la gauche vous prenez le sentier de la 

Marmite et  une affiche sur votre droite marque le d®but du sentier . Il est sugg®r® de faire la randonn®e 

dans le sens horaire mais si vous d®sirez faire un parcours plus facile, vous pouvez faire un aller/retour 

au belv®d¯re du lac Poissonneux. 

Nous esp®rons que ce sentier sera utilis® par la population locale mais ®galement quôil am¯nera dans 

la municipalit® des adeptes de plein air, des randonneurs et des amoureux de la nature.  Ce sentier est 

un ajout important ¨ lôoffre touristique de Rivi¯re- -̈Pierre alors parlez-en autour de vous, soyez fi¯re 

dôen faire la promotion et si la forme vous le permet, allez y jeter un coup dôîil ! 

Nous vous invitons ¨ assister ¨ lôouverture officielle du sentier le 21 juillet ¨ 10h. Rendez-vous ¨ la 

yourte. Bienvenue ¨ tous. 

 Juilletï Ao¾t 2025                                                                                        VIE MUNICIPALE                                                                                                      
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|ĄĤĞÒė óÒė ĎæėÈæüÒė ÍĄæĭÒüĞ ėÒ ÈĄüÛĄđúÒđ ¼Ĥĳ üĄĤĭÒóóÒė üĄđúÒė ¼Ĥ ĎóĤė Ğ¼đÍ 
 óÒ ҁѾ ėÒĎĞÒúÇđÒ ҀѾҀ҃ҕ   

E¼ĤĞÒĤđ ĎæėÈæüÒ ãĄđė ĞÒđđÒҗ ѿҕҀ 
úØĞđÒҕ 
2æėĞ¼üÈÒ úæüæú¼óÒ ĎĄĤđ óÒ ŀóҪ
ĞđÒĤđҖ ĞãÒđúĄĎĄúĎÒ ĄĤ ¼ĤĞđÒė 
ĄÇïÒĞė ѿ úØĞđÒҕ 
 
 
E¼ĤĞÒĤđ ĎĄĤđ ó¼ ÈóĆĞĤđÒ ѿҕҀ 
úØĞđÒҕ 2æėĞ¼üÈÒ úæüæú¼óÒ ĎĄĤđ 
óÒė Ç¼đđÒ¼Ĥĳ ÒĞ ÒėĎ¼ÈÒ ėĄĤė ó¼ 
Ç¼đđæØđÒ ѿѾ Èúҕ 
 
 
 
2æėĞ¼üÈÒ úæüæúĤú ¼ĭÒÈ Ĥü Ç¿Ҫ
ĞæúÒüĞ ĎĄĤđ ĤüÒ ĎæėÈæüÒ ÈđÒĤėÓÒ 
ѿ úØĞđÒҕ 7óóÒ ÍĄæĞ ÕĞđÒ ÒüĞĄĤđÓÒ 
ėĤđ óÒė ҂ ÈĆĞÓė Ď¼đ ĤüÒ ÈóĆĞĤđÒ 
ÍÒ ѿҕҀ úØĞđÒ ÍÒ ã¼ĤĞÒĤđ úæüæҪ
úĤúҕ 
 

lĄĤđ Ĥü ĎÒđúæė ĄĤ ĎĄĤđ ĞĄĤĞÒė ¼ĤĞđÒė æüÛĄđú¼ĞæĄüė ėĤđ ĭĄĞđÒ ĎæėÈæüÒ ÈĄüėĤóĞÒĹ 
óҳæüėĎÒÈĞđæÈÒ úĤüæÈæĎ¼óÒҕ  
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Parlons pr®vention ï !**2M  !PW )#O6>.?OM  

Savez-vous que votre municipalit® a une r®glementation sur les dimensions des voies dôacc¯s pour vous 

rendre ¨ votre domicile ?  

En 2023, votre municipalit® a adopt® le r¯glement 530-23 article 3.1.2.7 ï Acc¯s au b©timent.  

Acc¯s au b©timent  

Les v®hicules du service incendie doivent avoir directement acc¯s ¨ au moins une fa­ade de tout b©ti-

ment par une rue, une cour ou un chemin, conform®ment aux exigences en vigueur lors de sa construc-

tion ou de sa transformation. 

Les acc¯s priv®s qui permettent dôacc®der aux b©timents doivent : 

¶ Avoir une largeur libre dôau moins 6 m¯tres (20 pi); 

¶ Avoir une hauteur libre dôau moins 5 m¯tres (16 pi); 

¶ Comporter une pente maximale de 12% sauf dans un rayon de 30 m¯tres dôune intersection o½ elle 

doit °tre inf®rieure ¨ 5%; 

¶ ątre con­us de mani¯re ¨ r®sister aux charges dues au mat®riel de lutte contre lôincendie; 

¶ ątre rev°tus dôun mat®riau permettant lôacc¯s sous toutes les conditions climatiques; 

¶ ątre d®gag®s en tout temps. 

Les b©timents dont lôacc¯s se trouve sur des acc¯s priv®s ayant une difficult® dôacc¯s pour les ®quipe-

ments du service dôincendie sont r®put®s ne pas b®n®ficier de la protection du Service de s®curit® incen-

die. 

Le directeur du service de s®curit® incendie peut statuer quôun acc¯s priv® ne permet pas un acc¯s ad®-

quat et efficace afin de permettre toute intervention sous sa responsabilit® pour des raisons topogra-

phiques, de capacit® portante de la route ou dôun ponceau, de la largeur du chemin priv®, etc. Dans de 

tels cas, il peut aviser le propri®taire du b©timent et lui demander dôeffectuer les correctifs n®cessaires. 

 

Parlons pr®vention - =.M M.*APLM !,!IO/M 
Saviez-vous que votre Service Incendie a besoin de votre aide afin de tenir ses dossiers ¨ jour? 

En effet, afin de permettre une ®valuation optimale, il est important que votre Service Incendie soit au fait 

des besoins particuliers ou sp®cifiques de certains citoyens. Dans le but de dresser une liste non-

exhaustive, les citoyens pouvant n®cessiter une aide particuli¯re lors dôune ®vacuation dôurgence de-

vraient, sur une base volontaire bien s¾r, en faire mention ¨ leur Service Incendie en pr®cisant la nature 

de lôaide n®cessaire, que ce soit pour eux m°me ou un membre de leur famille. Ces renseignements, trai-

t®s de fa­on confidentielle, permettront dôoffrir une meilleure r®ponse lors dôinterventions dôurgences et 

permettront aux pompiers dôagir plus ad®quatement selon les besoins du citoyen. 

Voici quelques exemples de situations pouvant n®cessitant une aide particuli¯re : Le trouble du spectre de 

lôautisme, mobilit® r®duite, handicaps divers.  
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Parlons pr®vention ï !,L.MM.M *6U6KP.M 

Saviez-vous que lors dôune intervention dôurgence, votre adresse civique est tr¯s importante?  

Que ce soit pour lôambulance, la police ou les pompiers, votre adresse civique est primordiale en cas dôur-
gence, car chaque seconde compte.  

 

Côest pourquoi votre num®ro civique doit, en tout temps de lôann®e, °tre visible.  

Mais attention, °tre visible veut dire selon la r¯glementation en vigueur : 

 

¶ ątre affich® en tout temps, de fa­on ¨ °tre visible et lisible de la voie de circulation. 

¶ Ces num®ros doivent avoir une dimension dôau moins 76 mm (3 po) de hauteur et 38 mm (1.5 po) de 
largeur. 

¶ ątre de couleur contrastante avec le fond sur lequel ils sont affich®s. 

¶ Seule lôutilisation des chiffres arabes est permise (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 0). 

Alors, aidez-nous ¨ vous aider en vous conformant ¨ la r®glementation et en affichant lisiblement votre 
adresse. 

 

Parlons pr®vention - 3.P ,. *P6MMA?  
Saviez-vous que pr¯s du tiers des incendies de domicile au Qu®bec ont d®but® dans la cuisine ? 

C'est pourquoi le SISEM tient ¨ vous mentionner les bonnes pratiques ¨ avoir : 

¶ Nôessayez jamais dô®teindre un feu dôhuile avec un verre d'eau.  

¶ Ne jamais d®placer un r®cipient dont le contenu est en feu. 

¶ Placez rapidement un couvercle de dimension appropri®e sur le r®cipient en flammes. 

¶ Fermez tous les ®l®ments chauffants, le four et la hotte de cuisine. 

 

M°me si le feu semble ®teint, veuillez TOUJOURS appeler le 911. Le feu pourrait sô°tre introduit dans le 
conduit de la hotte et couvrir entre les murs. 

 

 

 

Pour plus dôinformation ou si vous avez des questions, veuillez communiquer avec nous au : 

/ƻǳǊǊƛŜƭ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Υ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎƛǎŜƳϪǊŜƎƛƻƴƳŜƪƛƴŀŎΦŎƻƳ  

/ƻǳǊǊƛŜƭ Řǳ ǇǊŞǾŜƴǝƻƴƴƛǎǘŜ Υ ǘǇƛǎƛǎŜƳϪǊŜƎƛƻƴƳŜƪƛƴŀŎΦŎƻƳ 

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ пму-оно-нммн όōǳǊŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭύ 
 

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com
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uĄĤė ĤüÒ ÇÒóóÒ ïĄĤđüÓÒ ÒüėĄóÒæóóÓÒ ÈҳÒėĞ ĤüÒ ÈÒüĞ¼æüÒ ÍÒ ĎÒđėĄüüÒė ĐĤæ ėĄüĞ ĎđĄŀĞÒđ 
ÍÒ ÈÒĞĞÒ đÒüÈĄüĞđÒ ÈæĞĄĴÒüüÒ ¼üüĤÒóóÒҕ  
¬ĄæÈæ Òü ĎãĄĞĄ ĐĤÒóĐĤÒė úĄúÒüĞė ÛĄđĞė ÍÒ ó¼ ïĄĤđüÓÒҕ 

 

 

 

D®part  pour la  randonn®e exploratoire du sentier du Lac Clair 

Les jeux gonflables ont ®t® populaires 

Cette journ®e se tenait dans le cadre du  

programme, BOUGEONS ENSEMBLE! 

Marie L®veill® nous a fait une belle visite guid®e sur le parcours de 

lôancien barrage hydro®lectrique. 


